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À ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊǎ 
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w;![L{!¢Lhb 5Ω¦b9 MURALE 
  
 
Les murales sont assurément une ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀǊǘ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ Ŏƻƴƴŀƛǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŀǎŎŜƴǎƛƻƴ ŎŜǎ 
dernières années. 
 
La région est particulièrement enthousiaste à suivre cette tendance.  Ailleurs au Québec aussi, notamment 
Ł aƻƴǘǊŞŀƭ ƻǴ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ƳǳǊŀƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΣ mettant en valeur et soutenant, du même 
coup, la création et le talent de nos artistes muralistes. 
  
Pour les curieux : http://ville.montreal.qc.ca/murales/ 
 
À Val-ŘΩhǊΣ ƭŀ ƳǳǊŀƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлмр Řŀƴǎ ƭe cadre du mouvement CULTURAT, a marqué les esprits.  
5ŜǇǳƛǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳǳǊŀƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴƎƻǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǊǘ ƴŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊΦ 
 
 

Le Conseil local du patrimoine et de la culture présente ce guide 
Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƳƻǘŜǳrs souhaitant réaliser une murale. 

 
 
Le Conseil local du patrimoine et de la culture a notamment le mandat de soutenir le développement 
ŎǳƭǘǳǊŜƭ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǾŀƭŘƻǊƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΦ  /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǉǳŜ ŎŜ 
guide a été ǊŞŀƭƛǎŞΦ  !ǳǎǎƛΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳǳǊŀƭŜΣ ƭŜ /[t/ ŀ ǳƴ ǊƾƭŜ Ł ƧƻǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
étapes menant aux autorisations à obtenir (voir partie 3 du document). 
 
SECTIONS DU DOCUMENT 
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PARTIE 2 : LES AUTORISATIONS À OBTENIR       p.3 
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  /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ    p.5 
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PARTIE 1 : LES ACTEURS INCONTOURNABLES 
 
 
Le client : ƭŀ ōƻǳƎƛŜ ŘΩŀƭƭǳƳŀƎŜ Rôle 
 
[Ŝ ŎƭƛŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳƛΧ ou presque.  
Un propriétaire de bâtiment, un mécène, un 
organisme à but lucratif ou non, un promoteur, un 
allumé qui a une idée de génie! 
 
Bref, ça prend une volonté! 

 
Le client amorce et trouve le financement à la 
réalisation du projet de murale.  Le financement 
peut provenir de différentes sources, mais le client 
est celui qui transige ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛǎǘŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ǘƻǳǘ 
autre fournisseur de biens et services impliqués 
dans le projet. 

 
 
Le feu : ƭΩŀǊǘƛǎǘŜ muraliste Rôle 
 
!ƘΗ [Ŝǎ ŀǊǘƛǎǘŜǎΗ  {ŀƴǎ ŜǳȄΣ ƭŀ ǾƛŜ ǎŜǊŀƛǘ ōƛŜƴ ǘǊƛǎǘŜΧ 
 
Le client qui a réussi à allumer quelque chose doit 
ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩŀǊǘƛǎǘŜ ƳǳǊŀƭƛǎǘŜΦ 
 
{ƻǳǾŜƴǘΣ ƭŜ ŎƭƛŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛǎǘŜ ǎƻƴǘ ŘŜ ǎƻƭƛŘŜǎ 
complices dès le départ ŘΩǳƴ projet de murale.  Et 
ǎƻǳǾŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ grâce à cette connivence initiale que 
ƭŜǎ ŞǘƻƛƭŜǎ ǎΩŀƭƛƎƴŜƴǘΦ 
 

 
[ΩŀǊǘƛǎǘŜ muraliste Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ Ŏƻƴœƻƛǘ ƭΩǆǳǾǊŜ Ł 
exécuter.  Il peut la réaliser lui-même ou bien 
coordonner sa réalisation. 
 
[ΩŀǊǘƛǎǘŜ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ  
En fait, ƭΩŀǊǘƛǎǘŜ-muraliste est le « chargé de 
projet » et veille à toutes les étapes de réalisation 
Ŝƴ ŀƳƻƴǘΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛōŞǊŀǘƛon 
des lieux. 
 
[ΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊŀ ǎƛ ƭΩŀǊǘƛǎǘŜ 
travaille seul ou avec une équipe. 
 

 
 
Le bois : le propriétaire du bâtiment Rôle 
 
vǳƛ Řƛǘ ƳǳǊŀƭŜΣ Řƛǘ ōŃǘƛƳŜƴǘΧ  Ŝǘ ǘƻǳǘ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǉǳƛ 
se respecte a un propriétaire. 

 
Le propriétaire et le client peuvent être la même 
ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ƻǳ ƴƻƴΦ  vǳƻƛǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǎƻƛǘΣ ƭŜ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜƳŜƴǘ Ł ζ donner » 
son mur et le préparer à recevoir la murale. 
 
{Ŝƭƻƴ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ƳǳǊΣ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳƴ 
lavage à pression et/ou brossage et/ou apposer un 
apprêt sur toute la surface. 
 
Le propriétaire peut également participer au 
financement du projet, en partie ou en totalité. 
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PARTIE 2 : LES AUTORISATIONS À OBTENIR 
 
[Ŝǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊ plusieurs semaines avant la date souhaitée de 
réalisation.  Il faut prévoir un délai de 4 à 6 semaines pour réaliser toutes les étapes menant à ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ 
Řǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ όǇŜǊƳƛǎ).  [ΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊǎ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞƭŀƛǎ afin de 
fixer une ŘŀǘŜ ǊŞŀƭƛǎǘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ de la murale. 
 
Les promoteurs doivent être au fait du règlement 2015-39 ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘ ƳǳǊŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
Ville de Val-ŘΩhǊΦ  Il est de leur responsabilité de lire le règlement dans sa totalité ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩȅ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ (chapitre 6 du règlement 
2014-09). 
 
Quelques faits saillants du règlement : 

- Le « graffiti η ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀǊǘ ǇǳōƭƛŎΤ 
- Une murale ne peut être réalisée sur une résidence (bâtiment du groupe « habitation » défini au 

règlement de zonage 2014-14); 
- ¦ƴŜ ƳǳǊŀƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ 

de protection; 
- Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩŞƭŀƎǳŜǊ ƻǳ ŘΩŀōŀǘǘǊŜ ǳƴ ŀǊōǊŜ Řŀƴǎ le but de réaliser une murale; 
- Les façades des bâtiments situés dans la zone du centre-ville ne peuvent accueillir de murale; 
- Une murale ne doit contenir aucune forme de publicité ou de sollicitation commerciale; 
- Les promoteurs doivent obtenir un certificaǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ (permis) pour réaliser une murale ou 

pour restaurer une murale existante; 
- [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞǘŀōƭƛŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ 
ǇŀǎǎƛōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜΦ 

 
Pour obtenir le ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ (permis) exigé au règlement, les promoteurs doivent se référer 
au chapitre 6 du règlement 2014-09, qui doit être lu par les promoteurs dans sa totalité. 
 

Les promoteurs doivent 
ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ 
Permis & Inspection de la 
Ville de Val-ŘΩOr. 
835, 2e Avenue 
Val-ŘΩhǊΣ Wфt м²т 
819-824-9613 poste 2273 
(réception) 
permis@ville.valdor.qc.ca 
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